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J'espère que pour vous Marçonnais et Marçonnaises 2023 aura 
été une bonne année malgré le changement climatique qui nous 
contraint à adopter de nouveaux gestes et modifier  notre mode 
de vie. 

Comme les années précédentes notre gazette annuelle reprend 
tout ce qui a été effectué tout au long de l'année avec des pages 
d'Histoire et d'anecdotes. 

Je tiens à vous rappeler que nous n'avons pas augmenté depuis 
le début de notre mandat le taux d'imposition communal malgré 
les difficultés de gestion de budget de plus en plus serré avec des 
charges qui augmentent.Nous tenons à ce que nos habitants 
gardent leur pouvoir d'achat. 

Je tiens à remercier l'équipe municipale, adjoints et conseillers, 
qui œuvrent toute l'année, pour vous tous ainsi que les sapeurs 
pompiers, l'harmonie, les enseignantes, le personnel communal, 
les associations, commerçants et artisans. Sans vous Marçon ne 
serait rien. 

Je vous souhaite bonne lecture. 
Bonne année. 
Prenez soin de vous.

Le Maire 
Monique Trotin

Le Mot
du Maire
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1 003 930,96 €

1 605 911,48 €



RD305 carrefour de la Croix Caseau
Enfouissement des réseaux télécom et électriques basse tension, avec un éclairage du 
carrefour et de la zone piétonne.  

Espace de loisirs
Installation de barrières automatiques qui permet le controle d’accès à l’espace de de 
loisirs durant la saison d’été et assurent une sécurité des agents d’accueils. 

Réseau d’eau potable 
Des canalisations d’eau ont été renouvelées sur le secteur de La Conillière, La Chevesserie, 
La Jonchère, La Fromangerie, La Guenerie et La Saulaie. Installation des compteurs d’eau 
en limite de propriété pour un relevé plus facile par les agents de l’eau.

Commission TRAVAUX
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J’aime mon village, je respecte les autres !

Je respecte les espaces  
INTERDITS aux chiens.

J’aime mon village, je respecte les autres !

Je respecte les LIMITATIONS  
de vitesse.



Projet en cours :  
La Sécurisation  
du bourg
Le passage en zone  30 km/h,  étendue à 
l'ensemble du bourg, sera  signalé  sur les 
panneaux  d'entrée  de l'agglomération 
(supprimant automatiquement le 50 
km/h, et bien d'autres panneaux de police 
actuellement posés). 

Mise en place de deux chicanes
Une mise en place de deux chicanes sur le RD 305 en direction de la Chartre  sur le Loir, 
donnant lieu à 2x2 places de parking sécurisées permettra, là encore, de sécuriser la 
circulation dans le village.  

Route de Beaumont-sur-Dême
Route de Beaumont sur Dême au départ du RD  305 aménagement d'un sens prioritaire 
aux véhicules prenant cette direction, plus un  marquage au sol. 

Chemin de la Démée
Restructuration de la partie à l'angle de la route du port 
Gauthier jusqu’au chemin de la cantine pour une meilleure 
visibilité et un espace piétons. 

Route de Sezin
Pose de panneaux de lieu-dit, ainsi que de panneaux de 
police limitant la vitesse à 50km/h sur cette portion de voie 
dangereuse au niveau des caves. 

Aire de covoiturage
En projet pour 2024 une aire de covoiturage. Son 
emplacement reste à définir. 

La campagne
Les travaux communautaires ont été réalisés  suivant notre budget, (la Pérraudière, le 
Souchet, les Communaux, la Tripotière, la Vallée de Loiray, la Hollière, Crouzilles (mitoyen 
avec la Chartre) et divers.  
Budget de 64 990,75 €  TTC 

Travaux communaux ;  
entretien des chemins et fossés
Une négociation avec de nouvelles entreprises locales se met en place, afin d'élaborer 
ensemble un suivi, et un meilleur rendu dans l'attente de tous. 
Actuellement des travaux sont réalisés par notre agent sur la commune avec le matériel 
que nous possédons, cette collaboration apportera un meilleur résultat.

Matériel Communal
Après 20000h de bons et loyaux services notre ancien John Deere part à la retraite. Notre nouveau tracteur d'occasion est opérationnel,117 ch avec godet fourche et 

transpalette.
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J’aime mon village, je respecte les autres !

Je RAMASSE et je tiens  
mon chien en laisse.

J’aime mon village, je respecte les autres !

J’entretiens mon trottoir naturellement.
(Je bine, j’arrache ou j’ébouillante)

Projet en cours :  Route de Sezin

Commission VOIRIE
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Bien qu’elle ne soit pas nouvelle la problématique des violences commises contre 
les élus s’est accentuée récemment. Le Senat toutes tendances confondues s’est 
mobilisé sur le sujet ainsi que, dans la Sarthe, les pouvoirs publics et le procureur 
général notamment (exposé aux élus à La Flèche le 20 Septembre 2023 source 
d’inspiration de cet article). En effet une croissance de 35% de violences faites 
aux Élus les deux dernières années en France et en Sarthe (comme aussi celle 
des violences  en général en milieu rural contre les agriculteurs) justifie un rappel 
de la situation et une information sur les peines encourues récemment rendues 
plus sévères. Car si la Loi n’est pas écrite sur les murs nul n’est censé l’ignorer !   

Les violences faites aux élus ont augmenté de 77% en 2022 par rapport à 2020 
hors Ile de France. 72% des violences sont des insultes, menaces et outrages, 
5% sont des violences physiques directes aux Maires ou Adjoints et leurs familles 
soit 160 cas déclarés en 2022 (vu les réticences à déclarer c’est certainement 
beaucoup plus). C’est un scandale dans une République vis-à-vis d’élus 
représentant le peuple et vu l’existence de canaux parfaitement démocratiques 
de communication dans notre pays. 

Les raisons sont sans doute, sur la base des échanges à La Flèche avec les 
Pouvoirs Publics , dues à l’ évolution sociétale où il est de plus en plus nécessaire 
d’insister sur l’éducation morale et civique. La Justice et les Forces de L’Ordre 
également manquent  de moyens ce qui crée des délais à l’action préventive ou 
aux jugements. Enfin certainement la connaissance de la Loi en la matière est 
sans doute insuffisante comme d’ailleurs dans de multiples domaines. 

Les outrages aux agents dépositaires de l'autorité publique sont punis d'un 1 
an de prison et de 15 000€ d'amende si l'auteur de l'infraction est seul, de 2 ans 
d'emprisonnement et de 30 000€ d'amende s'ils sont plusieurs, comme on peut 
le lire sur le site du ministère de l'Intérieur. A noter qu'en cas de violences 
physiques, les peines encourues sont celles prévues pour "coup et blessures" et 
varient selon l'importance des blessures infligées (source L’internaute & 
Ministère de L’Intérieur). 

Ces dernières années le Gouvernement a mis en place des mesures de Protection 
et d’Assurances supplémentaires pour les élus. 

En outre, par une circulaire du 7 septembre 2020 relative au traitement judiciaire 

des infractions commises à l’encontre des personnes investies d’un mandat 
électif et au renforcement du suivi judiciaire des affaires pénales les concernant, 
le ministre de la justice a indiqué qu’il convenait de retenir des qualifications 
pénales prenant en compte la qualité des victimes lorsqu’elles sont investies 
d’un mandat électif.

Dans le cas d’un élu insulté ou agressé verbalement, la qualification 
d’outrage sur personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée 
d’une mission de service public doit ainsi être retenue, plutôt que celle 
d’injure. Cette circulaire rappelle également l’importance d’une réponse pénale 
systématique et rapide dans le cas de ces agressions, d’un traitement diligent 
des plaintes des élus et d’un suivi et d’un accueil personnalisé compte-tenu des 
contraintes qui sont les leurs. L’ intimidation est maintenant assimilée à une 
menace sur un élu et peut conduire jusqu’ a 10 ans de prison et 150 000 Euros 
d’amende (Art 433 Code Pénal). 

En Octobre 2023 le Sénat a voté la création d’une circonstance aggravante 
lorsque les violences sont commises contre un élu local. Notre droit pénal prévoit 
déjà des peines plus lourdes quand des violences sont commises contre un 
policier, un gendarme ou un sapeur-pompier ; ce sera désormais aussi le cas 
quand les faits sont commis contre un élu local. La Prescription est aussi portée 
de 3 mois à 1 an. (Source Lettre du Sénateur COZIC du 12/10.2023 aux Elus). 

Cet article est un petit rappel de la situation. La démocratie et la courtoisie étant 
assurément des valeurs françaises et marçonnaises. Nul doute que les doléances 
ou différends ici ou la avec la municipalité seront réglés paisiblement voire 
même, pourquoi pas, autour d’un verre de Coteaux du Loir !

Vivre ensemble : situation sur les violences contre les élus

J’aime mon village, je respecte les autres !

Je dis NON aux dépôts  
sauvages de déchets.

J’aime mon village, je respecte les autres !

Je respecte les personnes qui reposent  
en paix ainsi que leurs proches.



Aidants Bus 72
Vers qui me tourner quand j’aide un proche ?

Conjoint, enfant, ami, voisin … Vous aidez un proche 
âgé de plus de 60 ans, vivant à domicile et présentant 
une maladie neurodégénérative (Maladie d’Alzheimer 
ou apparentée) Maladie de Parkinson ou sclérose en 
plaque : vous êtes PROCHES AIDANTS. 

Stress, fatigue, manque de temps, épuisement, 
isolement… ET VOUS, QUI VOUS AIDE ?

Notre équipe, présente une fois par semaine de 10H30 
à 16H00 sur les sites de Laigné en Belin, Parigné l’Evêque, 
le Grand Lucé,  Montval sur Loir et La Chapelle Gaugain, 
est à votre disposition afin de vous apporter du répit au 
sein de l’Aidants Bus 72.  

Encadrées par différents professionnels du médico-social, 
toutes nos prestations sont gratuites. Nous vous 
proposons de nombreuses possibilités pour vous 
accompagner et vous soutenir : 
• De l’écoute individuelle ou collective  
• De l’information et de la formation 
• ÉCHANGER ET PARTAGER 

Nous vous proposons, dans des espaces variés, des temps 
d’activités pour votre proche et du répit pour vous. Un 
Assistant de Soin en Gérontologie (A.S.G.) 
accompagnera gratuitement votre proche afin de 
vous apporter du répit.  

Un lieu convivial et apaisant : l’équipe de l’AIDANT 

BUS 72 vous accueille dans une ambiance 
familiale et chaleureuse, un lieu de 
ressourcement pour penser à vous. 

Contact Aidant bus 07.89.21.35.17
Thierry AUREGAN - Coordinateur PFR Aidants Bus 72 : 
tauregan@lareposance.net  / 07.89.21.35.17.

Informations COMMUNALES
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Un Dispositif Innovant de Vie A DOMicile (DIVADOM) 
est sur notre territoire. C’est un dispositif 
d’expérimentation permettant le maintien et le 
soutien à domicile des personnes âgées en 
partenariat avec les différents intervenants et en 
soutenant les aidants. Il permet de renforcer la 
coordination des différents prestataires, éviter les 
ruptures de l’aidant et les hospitalisations évitables, 
d’avoir un interlocuteur privilégié. 

Pour pouvoir bénéficier de cet accompagnement, il 
faut être âgé de plus de 60 ans, avoir une 
autonomie évaluée entre GIR 1 et GIR 4 et avoir une 
téléassistance. (GIR = niveau de dépendance) 

L’infirmière coordinatrice du DIVADOM peut vous 
accompagner avec les intervenants du territoire 
dans les actes de la vie quotidienne (entretien 

logement, gestion des repas, …), dans la 
prévention et soins (appel aux libéraux, éducation 
thérapeutique, …), dans le maintien du lien social 
(activités à domicile ou hors domicile), dans 
l’accompagnement de l’aidant (Aidant bus, accueil 
de jour, …). 

Le secteur d’intervention de l’infirmière 
coordinatrice du DIVADOM est Loir en Vallée, 
Lhomme, La Chartre sur le Loir, Chahaignes, 
Marçon, Beaumont sur Dême, Thoiré sur Dinan, 
Flée, Montval sur Loir, Dissay sous Courcillon, Vancé, 
Cogners, Bessé sur Braye, Val d’Etangson, La 
Chapelle Huon, Sainte Cérotte, Saint Gervais de Vic, 
Ecorpain, Montaillé, Saint Calais, Marolles Lès Saint 
Calais. 

La commune de Marçon fait partie du comité de 
pilotage. 

Les coordonnées de l’infirmière coordinatrice sont : 
FORTIER Elodie 
06.82.46.88.45 
Loirenvallee.divadom@fondation-anais.org

DIVADOM



Pour un Village durable, pour tous les âges
Pour faire suite aux articles de 2021 et 2022, cette année 2023 a permis de 
contractualiser un partenariat avec Sarthe Habitat qui vient de nous remettre une 
étude de faisabilité en cette fin d’année. 

Celle-ci nous a permis de confirmer nos orientations et de déterminer un calendrier 
de travail. 

Le projet crèche a donné lieu à l’achat de la maison 2 place de l’Église. 

Pour nous accompagner sur différents postes du projet nous allons accueillir de 
mars à juin 2024, une stagiaire du Master Urbanisme, stratégies territoriales et 
transition commerciale de la fac du Mans. Cela sera un bon appui pour notre équipe 
de commission, principalement pour nous rapprocher de vous et organiser ces 
concertations ; nous en avons déjà organisé une le 23 juin 2023 avec toutes les 
associations du village. 

Le 20 octobre 2023 nous avons reçu les collégiens de La Chartre primés (1er au niveau 
régional et 2ème au niveau national) au concours « les génies de la construction ». 
Lors de cette réception ils nous ont présenté leurs travaux et la maquette réalisée 
pour la circonstance. Elle sera prochainement exposée à l’agence postale du village,  
avec le projet d’écoquartier,  et un cahier de consultation-concertation à votre 
disposition,  

Habitats inclusifs Plaquettes disponibles à la mairie. 

Contacts : notre équipe projet composé du maire, d’adjoints, de conseillers 
Yann Chardron, conseiller municipal 
Jean Yves Richard, adjoint technique sur l’entretien des bâtiments et à la transition 
énergétique 

02 43 44 13 07 - ecoquartier@mairie-marcon.fr 

Un Ecoquartier pas comme les autres
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La petite enfance à Marçon

 : notre équipe projet composé du maire, d’adjoints, de conseillers 

La question de la petite enfance est devenue un enjeu majeur dans les politiques 
publiques en 2023.  

Bien que ne relevant pas de la compétence de la commune, cette question est au 
cœur de la réflexion et de l’engagement de l’équipe municipale depuis plusieurs 
années. 

En 2023, un collectif de parents a été créé sur la commune afin de faire entendre 
leurs voix auprès de la CCLLB et d’alerter sur les difficultés rencontrées face à la 
pénurie de places pour les enfants, et ce, quel que soit le mode de garde.  

Le conseil municipal a réfléchi à la création d’un multi-accueil sur la commune. Ce 

projet, qui s’inscrit aussi dans la démarche écoquartier, a donné lieu à l’acquisition 
de la maison située au n°2 place de l’Église. Une étude de faisabilité a été 
commandée et réalisée par le cabinet d’architecture Duthilleul.  

Elle nous a permis de confirmer nos orientations et nous attendons à présent la 
décision de la communauté de communes Loir Lucé Bercé quant à la validation ou 
non de notre projet. 

J’aime mon village, je respecte les autres !

Je mets des fleurs  
aux fenêtres.

J’aime mon village, je respecte les autres !

Je ne laisse pas ma haie  
déborder sur le trottoir.



Pendant un an l’orchestre de l’école de musique et 
l’harmonie de Marçon ont joué ensemble sur quelques 
concerts. Suite à cela un rapprochement des deux 
ensembles a été effectué en septembre 2023. Cela 
représente une trentaine de musiciens répartis sur les 
différents pupitres. Les répétitions ont lieu tous les 
mardis soirs à l’auditorium de l’école de musique de 
Marçon de 18h30 à 20h30 sous la direction de Valérian 
Fouqueray, professeur de saxophone. Léa Richard ne 
pouvant plus être présente aux répétions (à cause de 
ses études) elle assure encore quelques services. 

Ambiance musicale et convivialité assurée. N’hésitez 
pas à venir nous rejoindre. 

Pour tout renseignement, contacter Monsieur Jean 
Pierre Richard président de l’Harmonie au 
0243442054 ou la secrétaire Madame Katia Lafont au 
0641735716. 

Parmi les musiciens nous retrouvons quatre 
générations de la famille Brisard, Pierre au tuba, Marie 
Claude à la clarinette, Mathilde et Nolan à la flûte 
traversière et Thibault aux percussions.
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L’Harmonie de Marçon

Un petit rappel, en 2023 nous étions 67 adhérents et 5 sympathisants. 

Si vous aimez jouer à la belote, aux tarots ou divers jeux de société, ne restez pas 
seul, venez nous rejoindre les 2ème et 4ème jeudis de chaque mois à la salle communale 
chemin des Gourdeaux, nous serons très heureux de vous accueillir. 

Pour 2024, les autres activités sont : 
• Jeudi 25 janvier               Assemblée Générale 
• Mardi 6 février                 Questions pour un après-midi 
• Jeudi 22 février                 Club et crêpes offertes 
• En mars                              Reprise de la pétanque sous les tilleuls le 1er  
                                                et 3ème mercredi de chaque mois 
• Jeudi 28 mars                   Repas de printemps 
• Mardi 28 mai                     Rencontre amicale de pétanque avec les autres clubs 
                                                du canton à l’espace de loisirs 
• Jeudi 27 juin                      Repas de vacances à la salle d’animation au lac  
                                                avec diverses activités. 
• Juillet et août                    Pas d’activités 
• Jeudi 12 septembre        Reprise des activités du club  
• Jeudi 12 décembre          Repas de Noël avec animation musicale. 

Voilà le programme des activités proposées par le club et en plus, nous participons 
à d’autres activités au niveau du canton (pétanque, qpam, bowling au Mans et les 
journées de la forme). 

Venez nous rejoindre dans la bonne humeur et nous vous souhaitons une bonne 
année 2024 et surtout une bonne santé. 

Les membres du comité directeur : Annick Leclerc (0243441935), Patrick Cotigny 
(0243442711).

La vie des ASSOCIATIONS

Générations mouvement Marçonnaise

Générations Mouvement Sport sur les fitness de l’Espace de Loisirs.



PROJET À L'ANNÉE
Cette année l’association a proposé le projet SCHMOLLDUH ! 

A partir de textes et de dessins de Claude Ponti les enfants ont pu créer leur propre 
Schmollduh. Ces productions : sculptures, peintures, capsules sonores, pâtes à 
modeler, dessins et vidéos ont été exposées à la salle du Lac des Varennes à Marçon 
en juin 2023. Une vingtaine de classes des communes voisines ont pu participer au 
projet.  

https://lemuz.org/exposition/schmollduh/ 

Pour l’année 2023-2024, c’est le projet “Tous les chemins” qui est proposé aux écoles, 
centres de loisirs, bibliothèques, médiathèques, Ehpad, … 

TEMPS FORT DE LA RENTRÉE
En septembre, organisation de 
l’exposition Claude Ponti au 
pays de l’enfance, qui regroupe 
41 œuvres de Claude Ponti et 11 
œuvres d’enfants. 

Sur ces 5 jours nous avons eu près 
de 200 visiteurs et 4 classes de la 
petite section au CM2. 

Dans ce même temps, un spectacle jeune public « La tente » qui a connu un très 
beau succès (puisque la salle était complète) a été programmé  le dimanche 1er 

octobre. 

LES ATELIERS
Les 20 ans de la bibliothèque 
Juliette Drouet à Château-du-Loir
Dans le cadre des 20 ans de la 
bibliothèque Juliette Drouet à 
Château-du-Loir, nous avons proposé 
un atelier le 18 octobre, en présence 
de Claude Ponti :  “Crée ton monstre en bonbon”. Un atelier avec 13 enfants a donné 
lieu à de belles productions qui sont visibles sur le site 

https://lemuz.org/atelier/cree-ton-monstre/ 

Puis, le 6 décembre un atelier “Krétondoudou” a été proposé aux enfants entre 4 
et 8 ans à la boutique “Réflexion faite” à Marçon. 

Enfin, l’annuelle vente aux enchères de l’association s’est déroulée sur le site Internet 
https://lemuz.org/

Bilan d’activité de l’association La Venture - Le MuzBilan d’activité de l’association La Venture - Le Muz

La vie des ASSOCIATIONS
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Lors de l’assemblée générale en février 
2023, Jeanine Chereau n’a pas souhaité 
continuer à exercer la présidence de 
l’association. Elle a été remplacée par 
Sylvie Gagnard. Le conseil 
d’administration a été de nouveau 
renouvelé presque à l’identique –Jean 
pierre Chereau est venu nous rejoindre.  

En mai,  une visite privée extraordinaire 
a eu lieu. Monique Bergougnan nous a 
fait le plaisir et l’honneur de nous ouvrir 
la Marcellière. Les adhérents ont répondu 
présents et nous avons eu le bonheur de 
partager un grand moment de 
convivialité. 

En juillet, la balade avait pour thème          
« les lavoirs de Marçon » grâce à Michèle 
et Françoise. Nous avons invité 
l’association des Lavoirs de la Chartre qui 
a exposé à la cantine Le Corbusier sa 
vieille lessive. Le tout a fini par un joyeux 
pique-nique  

En juin, nous avons fêté le centenaire des 
Pompiers. Dominique Trotin nous a 
permis de découvrir comment peu à peu 
les pompiers ont acquis le matériel  de 
lutte contre le feu d’aujourd’hui ainsi que 
le parcours des anciens chefs de poste. 

En septembre, Sylvie Gagnard a fait une 

conférence sur la guerre de Cent Ans et 
ses effets sur les marçonnais de l’époque.  

Nous construisons un réseau avec les 
associations locales voisines comme le 
comité de Château du Loir, l’association 
d’histoire de Mayet ou l’association 
d’histoire de Saint Christophe et d’autres, 
permettant ainsi à nos adhérents d’avoir 
une information en temps réel sur les 
activités des unes et des autres. 

Si vous avez envie de profiter de visites 
privées de demeures d’exception, de nos 
balades, de participer aussi à la 
restauration d’un vitrail de l’Église… 

vous pouvez nous joindre à 
sylvie.gagnard @ wanadoo.fr  

Venez nous rejoindre !  (AG 23 février 
2023 à 20h salle communale) 

MHA - Marçon Hier & Aujourd'hui



Vie de l’ECOLE
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Vie de l’ECOLE
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Montval sur Loir

Montval sur Loir





Vie de l’ECOLE
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La garderie de Marçon, est un accueil périscolaire ouvert à tous les enfants scolarisés 
sur le SIVOS Marçon / Beaumont sur Dême. 

Il se situe derrière l’agence postale de Marçon et est ouvert les lundis mardis jeudis 
et vendredis en période scolaire. 

7H00 Les 1ers lève-tôt sont accueillis , il y a des jeux des coloriages 
et parfois on sort la peinture. 

8H30 L’heure de ranger les jeux pour les petits, de mettre les 
chaussures, et se préparer à écouter l’histoire du matin. 

8H40 Tout le monde est prêt à partir pour la cour de l’école des 
grands, on y attend le bus qui emmènera les petits à l’école de 
Beaumont. 

Attention au départ 8H45. 

Les grands attendent sagement sous le préau ou devant leur classe. 

16H40 Les grands sortent de leur classe, on attend le bus qui ramène les petits et 
qui doit arriver vers 16H50. 

17H00 On est tous arrivé à la garderie, lavage de mains.  

On sort les boites à goûters du cartable et bon appétit !! 

Après avoir lavé les tables et rangé ses affaires, on peut sortir les 
jeux, ou les devoirs pour les plus courageux. 

Quand il fait beau on sort jouer dehors. 

19H00 Les derniers sont partis, la garderie c’est fini !!! 

Sur le chemin de l’école j’ai rencontré…

3 petits ours qui jouaient au parc (Elyah), et Aladin qui montait voir Raiponce en 
haut de sa tour, sur son tapis volant, lui apporter une galette et un petit pot de 
beurre.(Eden et Gaspard)

Le loup et le chat botté, en train de jouer aux cartes. Et les trois petits cochons, qui 
se promenaient dans la forêt, aimeraient bien jouer avec eux. (Suzie)

Alice et Jack qui partaient attraper la sorcière et délivrer la petite sirène (Malina) 
2023 au pays des contes.

Périscolaire & SOCIAL

Accueil périscolaire 
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J’aime mon village, je respecte les autres !

Je limite l’usage des produits 
phytosanitaires.

J’aime mon village, je respecte les autres !

Je lutte contre l’errance féline. 
(Je stérilise mon chat)
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Comme d’habitude les 
résidents apprécient 
de rendre des services 
à la commune !  

Au printemps, les 
résidents ont aidé au 
fleurissement des 
jardinières devant la 
mairie et sur la place 
du village. 

Cet été ils ont participé à l’arrachage des pieds de mais 
afin de créer le labyrinthe situé au plan d’eau et ont 
fabriqué un panneau.   

« A la fin de ces 2 belles journées nous avons terminé 
autour d’un verre de l’amitié offert par la municipalité 
et la chance était avec nous car le soleil était au RDV 
ces jours-là. » 

En octobre, confection de menus sur le thème des Jeux 
Olympiques 2024 pour le repas des aînés, Myriam et 

Magali ont assuré le service pendant le repas avec les 
bénévoles, un groupe les a rejoints pour manger le 
dessert.  

Et bien sûr pour décembre nous aiderons à décorer le 
village ! 

Du changement pour Julien Gigou habitant et natif 
de Marçon et externe 
au foyer depuis 2007 : 
cette année, il a fait 
l’acquisition d’une 
voiturette électrique. 
Toute l’équipe est fière 
de lui !  

Voici son impression : « C’est très bien, je viens au foyer 
tout seul le matin et je rentre le soir seul. J’ai fait des 
leçons de conduite à Arnage pour me donner 
confiance ! »  

La commune participe tous les ans aux trois conseils 
de la vie sociale du foyer. 

La fondation ANAIS et la commune 
collaborent au projet du futur 
habitat inclusif qui verra le jour 
dans l’Ecoquartier.

Partenariat entre la commune et le foyer Anais

Noémie Sanson, une conteuse entre 
chemins et rivages
Ce qui est frappant lorsqu’on discute avec Noémie, c’est 
qu’elle nous emporte sur son «  chemin  », mot qui 
résonne dans sa bouche, son imaginaire et son parcours.  

C’est en août 2021 que Noémie s’installe à Marçon, après 
une rencontre musicale et amoureuse dans la batucada 
Braz’auréole. Elle a quitté les rives normandes pour celles 
du Loir. Elle découvre alors un territoire qui lui rappelle 
« les bois et les collines du Cotentin » de son enfance. 
Pour elle, c’est fondamental car elle « aime vraiment 
cette terre-là  », elle fait partie de son «  chemin de 
conteuse ».  

Dès l’enfance, Noémie est attirée par l’imaginaire et 
participe à des sons et lumières dans son village, 
spectacles vivants qui mêlent rêverie, espace et 
architecture. Elle poursuit ses études à l’université de 
Caen dans la filière des arts du spectacle. Au fil des 
années, au gré des rencontres, elle participe à de 

nombreux projets avec le Footsbarn Travelling Theatre 
entre autres. Elle se forme à l’École de Théâtre 
Internationale Jacques Lecoq et auprès du conteur 
Ludovic Souliman afin d’entrer dans une démarche plus 
personnelle. Cette dernière rencontre a été décisive : 
Noémie a choisi la voie du conte qu’elle poursuit depuis 
dix ans maintenant.  

Depuis son arrivée à Marçon, Noémie travaille en lien 
étroit avec des partenaires de notre territoire. Elle 
propose des ateliers contes et des représentations pour 
les écoles de Beaumont-sur-Dême et Marçon, le collège 
de La Chartre, la bibliothèque, la ferme du Cochon zébré 
et La Bonne Pioche.  

En 2024, vous croiserez certainement le chemin de 
Noémie à Marçon. Elle proposera des ateliers et journées 
de formation ainsi que des stages en immersion ouverts 
à tout le monde sur la commune, de février à juin. Elle 
vous donne aussi rendez-vous pour un apéro-Contes le 
vendredi 7 juin 2024 à 18h à la Bonne Pioche. 

Conteuse
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Le RACING MARCON 72 a vu le jour en 2016 par des 
passionnés du rugby à papa. C’est le premier club du sud 
Sarthe à voir le jour. Il a commencé avec une équipe de 
séniors d’une trentaine de joueurs.   

En 2018, nous avons ouvert une section « rugby 
découverte » pour les enfants, afin de voir si notre projet 
d’ouverture d’une école de rugby serait possible….  

Au vu du succès auprès des enfants, nous avons ouvert 
notre EDR en septembre 2019.  

En 2022, nous avons créé une équipe de touch et cette 
année, nous avons ouvert le baby RUGBY. 

Venez nous rencontrer : 
- le vendredi soir pour les séniors (loisir à XV) à 20h 
- le samedi matin pour le touch et l'école de rugby à 
9h30. 

Nos prochains matchs à MARCON : 11 février 2024, 23 
juin 2024. 

Nous sommes en attente d'autres dates, regardez 
régulièrement notre page FACEBOOK. 

En décembre et janvier, nos matchs sont en extérieurs. 

Nos futurs événements :  
- 7 janvier 2024 : les frigomarconnais  
- 16 mars 2024 : ST PATRICK  
- 23 juin 2024 : notre repas de clôture de fin de saison.

Le Racing Marçon 72

Le Centre de Marçon a réalisé  148 interventions, 123 
Secours à personnes et 19 incendies. 

Nous avons 3 nouvelles recrues arrivées cette année 
FAIVRE Camille (à gauche), LEFORT Magalie (à droite) 
et VIMARD Angèle, ce qui porte l'effectif féminin à 10. 

Le SDIS72 a réalisé un agrandissement des vestiaires 
pour accueillir ces nouvelles recrues . 

A ce jour, nous sommes 26 sapeurs-pompiers dont 10 
femmes.  

Si vous désirez faire partie de notre équipe, 
renseignements auprès du Capitaine MATHIS Patrick 
chef de centre au 02 43 79 90 92.

Sapeurs Pompiers de Marçon

La vingtième de Marçon Classic a été 
une fois encore un succès 
impressionnant. 

Merci à l’équipe des bénévoles 
d’Ani’Marçon pour ce très beau 
moment et aux bénévoles de la mairie 
de Marçon pour la logistique. Un 

somptueux feu d’artifice et un concert 
le samedi soir ont honoré ces deux 
décennies. Une fête qui fait rayonner 
Marçon bien au delà du territoire 
régional et même des frontières. 

Environ 1200 à 1300 véhicules de 
collection et sur les deux jours 17000 

visiteurs se sont succédés  sur l’Espace 
de Loisirs. Pendant cette période 
Marçon est complètement mobilisé 
tout le monde est sur le pont, les 
commerces, la restauration, les gîtes 
et les chambres d’hôtes, le camping 
et aussi les viticulteurs. 

Ani Marçon
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Le Bus de la Coupe du monde de rugby 2023 à Marçon.

Culture et MANIFESTATIONS

Journée historique, le 14 septembre 2023, le Ministère de la Culture a validé 
notre demande et, l’ancien restaurant scolaire réalisé par les architectes 
Wogenscky et Lecorbusier a été classé au titre des monuments historiques, en 
totalité. 

Dans le cadre des journées du patrimoine et à l’occasion du classement, les 

enfants de M. Armand  Demalherbe, Stéphanie et Guy ont exposé leurs œuvres.  

Lors du vernissage, Madame Demalherbe nous a fait le plaisir d’une intervention 
pleine d’émotion concernant son mari à l’origine de la construction de la cantine.

Monument historique

Coupe du monde de rugby

65 optimistes sur le lac de Marçon en novembre.

Régate de la ligue  
des Pays de la Loire



Pour vous des spectacles  
et des animations
Une équipe à votre service. 

Un grand merci à nos partenaires, sans eux rien 
ne serait possible.

Culture et MANIFESTATIONS
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Un été à Marçon

Les champions de demain au tir à l’arc !

Les gens de passage.

Un labyrinthe de maïs.

Des baignades en toute sécurité.Une équipe de choc à l’espace de loisirs !

Un fauteuil PMR pour la baignade.

Lecture théâtrale de Giono.

Renaud Hantson.

La nuit étoilée.



La communauté de communes Loir-Lucé-Bercé 
vous accompagne dans vos projets de travaux

Vous êtes propriétaire occupant ou bailleur d’un logement 
situé sur la Communauté de Communes de Loire-Lucé-
Bercé ? Vous voulez y réaliser des travaux de rénovation et 
souhaitez être accompagnés dans votre projet ? 

Avec le soutien financier de l'Agence Nationale de l'Habitat 
(ANAH) et du Département de la Sarthe, la Communauté 
de Communes lance une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) pour une durée de 5 
ans. 

En tant que propriétaire occupant, propriétaire bailleur ou 
copropriétaire d’un logement situé sur le territoire 
communautaire, vous pouvez bénéficier de cet 

accompagnement dans la réalisation de travaux 
d’économies d’énergie performants, d’amélioration 
générale du confort en cas de dégradation importante, et 
d’adaptation des logements au handicap ou au 
vieillissement. 

L’équipe de Citémétrie, mandatée par la communauté de 
communes, a pour rôle de vous conseiller gratuitement sur 
les améliorations potentielles réalisables dans votre 
logement. Au-delà des conseils, si vous êtes éligibles à ce 
dispositif, vous pouvez bénéficier d’un accompagnement 
personnalisé pour la recherche de subventions et le 
financement de votre projet.  

Pour plus d’informations, vous pouvez vous adresser à  
• Par téléphone au 02 55 44 10 13
• Par mail à : habitat.ccllb@citemetrie.fr 

Amélioration de l’habitat

Afin de faciliter la rénovation énergétique de ses habitants, 
le PETR Pays Vallée du Loir propose un service permettant 
aux bénéficiaires d’être accompagnés sur l’ensemble des 
étapes de leur parcours. Pour toutes questions, un seul 
numéro : 02.19.13.90.08.   

Ce numéro de téléphone unique permet un 
accompagnement de proximité et des conseils neutres et 
gratuits aux habitants, grâce à des rendez-vous individuels 
avec un conseiller.  

L’objectif de ce service public de qualité est l’apport de 
conseils non orientés. Les conseillers en rénovation 
énergétique sont formés par l’ADEME. Les prestataires 
recommandés par les conseillers sont quant à eux tous des 

professionnels du bâtiment des Pays de la Loire certifiés 
RGE, qui s’engagent à respecter un service et des travaux 
de qualité, et à délivrer des conseils objectifs.

PETR

Le ministère de la Culture attribue ce label aux 
collectivités qui s’engagent dans la préservation, la 
valorisation et l’animation de leur patrimoine.  

Les quatre principaux objectifs sont : 
• Sensibiliser les habitants et les professionnels à leur 
environnement et à la qualité architecturale, urbaine 
et paysagère, 
• Présenter le patrimoine dans toutes ses 
composantes et promouvoir la qualité architecturale, 
• Initier le jeune public à l’architecture, à l’urbanisme, 
au paysage et au patrimoine, 
• Offrir au public touristique des visites de qualité par 
un personnel qualifié.  

Aujourd’hui, plus de 200 territoires français sont 
labélisés « Villes et Pays d’art et d’histoire ». Le Pays 
Vallée du Loir a obtenu le label en 2005 et les 57 
communes qui le composent sont concernées. 

Animations estivales • Actions pédagogiques • 
Inventaire du patrimoine • A la poursuite du Temps 
Caché • Escape game • Spectacles vivants

Retrouvez toutes les animations du Pays d’art et 
d’histoire sur www.pays-valleeduloir.fr.

Le label Pays d’art 
et d’histoire  
en Vallée du Loir
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Amélioration de l’habitat

Infos DIVERSES

Un projet qui se précise
Initié par le Conseil de développement territorial du PETR 
Pays Vallée du Loir, le projet de sentier au Fil du Loir est 
désormais porté par le PETR lui-même. L’Office de 
tourisme a inscrit ce projet dans son schéma directeur et 
sera également partie prenante majeure. 

Ce sentier large de moins de 3 mètres, pourrait faire le 
lien avec d’autres sentiers (GR35, 40 plus belles 
randonnées en Vallée du Loir…) pour compléter des 
boucles communales, mettre en valeur des curiosités 
locales et contribuer à l’économie du Pays. 

Les aménagements à réaliser se feront après 
concertation avec les propriétaires et/ou locataires des 

terrains concernés avec la volonté d’un impact très faible 
pour l’agriculture et l’environnement. Un financement à 
hauteur de 80% est sollicité auprès du ministère de la 
transition écologique (CEREMA) dans le cadre de 
l’opération « sentiers de nature ». 

Fort du soutien de nombreuses parties prenantes 
(FFR72, fédération de pêcheurs, kayakistes, habitants 
locaux, communes …) le conseil de développement 
territorial entend poursuivre la concertation pour avancer 
sur ce chemin encore sinueux mais prometteur d’un 
sentier en bord de Loir à la disposition des habitants pour 
les promenades familiales et des randonneurs aguerris 
souhaitant découvrir la Vallée du Loir au plus près de la 
rivière.

Sentier pédestre au fil du Loir
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Vie ÉCONOMIQUE

Wok & Roule
Lundi de début avril à fin octobre. 

Poissonnerie Joël MARCEL
Tous les jeudis de 16h à 17h à domicile prendre rdv 
au 06 07 24 49 13. 

Pâquerette et Coquelicot
Vendredi : 07 89 49 06 78. 

Marché de producteurs  
et artisans
Vendredi : 02 43 44 30 24. 

Le Camion Pizza
Tous les jeudis soirs place de l’Eglise, 06 81 17 80 48 
de 18h30 à 21h. 

Volailler
Vendredi. 

Isabelle - Huîtres de Vendée
Samedi soir de 16h à 18h : 06 81 45 42 77.

Commerces ambulants

J’aime mon village, je respecte les autres !

Je ne me sers pas  
dans les jardinières !

J’aime mon village, je respecte les autres !

Je participe au bien-vivre ensemble  
en respectant les autres et mon village.
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Un peu d’HISTOIRE

La légion d’honneur créée par Napoléon avait pour 
objectif, disait-il, de récompenser « ses soldats et ses 
savants ». Jusqu’à aujourd’hui huit Marçonnais ont reçu 
cette distinction. Le premier Marçonnais à recevoir la 
légion d’honneur est Joseph ROUGER, le vaillant soldat 
de Napoléon. 

Vie privée
Joseph est baptisé sous conditions le 4 décembre 1781 
compte tenu de ses problèmes de santé fils de Jean et 
de Marie Serpin. Il s’est marié le 13 février 1816 avec 
Anne-Marie Bouger en présence de ses frères Jacques 
et Louis. Il n’a pas eu d’enfant. Sa femme, Anne-Marie 
est morte le 29 juillet 1849 dans sa maison de la 
Borderie et lui le 26 décembre 1855 dans la maison de 
son neveu Pierre. 

Sa fiche matricule sur le site « Mémoire des hommes » 
le décrit comme faisant 1 m 65. Il a un visage ovale, les 
yeux bleus et les sourcils et les cheveux châtains. 

Service
Il est appelé sous les drapeaux le 27 nivôse an XI (le 15 
février 1803) à 22 ans. Joseph ROUGER est affecté au 
11e régiment de ligne. Il part en Hollande en 1803. À 
ce moment-là les Pays Bas sont constitués en 
république, la république BATAVE. Napoléon 
souhaitant éviter que les ports bataves reçoivent la 
marchandise anglaise, le conflit franco-anglais après 
la paix d’Amiens est de nouveau d’actualité. Napoléon 
signe avec les hollandais une convention. Elle oblige 
les Bataves hollandais à entretenir 18 000 soldats 
français et à armer 16 000 Hollandais sous 
commandement français, l’armée de BATAVIE. Les 
troupes françaises parmi lesquelles se trouve Joseph 
occupent le Brabant hollandais. 

Napoléon est couronné empereur le 2 décembre 1804. 
Le Royaume-Uni, l’Autriche, la Suède et la Russie 
forment la troisième coalition ne supportant pas les 
gains territoriaux de la France. Ils attaquent la Bavière, 
l’alliée de la France. 

Le 18 février 1805, Joseph ROUGER est affecté à la 3eme

compagnie de voltigeurs caporaux. Le voltigeur est un 
fantassin porté en première ligne par un cavalier qui 
le prend en croupe sur son cheval.  

Dans la bataille d’ULM, Napoléon a surpris ses 
adversaires par une manœuvre d’encerclement. 
Joseph y est présent entre le 15 et le 20 octobre    
1805. 

Après sa victoire sur la troisième coalition, la France se 
voit attribuer la Dalmatie. Or, les Russes ont des vues 
sur la province de l’Adriatique. Lors d’une première 
campagne entre 1806 et 1808, les Français, dont 
Joseph, s’emparent de la Dalmatie et de la république 
de Raguse. Le siège de cette ville par les troupes russes 
est très difficile. 2000 soldats meurent dans les 
combats. Ceux qui viennent à leur secours meurent de 
soif. Joseph s’en sort ! 

Après la brillante victoire d’Austerlitz, le traité entre 
l’Autriche et la France prévoit que le vaincu verse une 
énorme indemnité de guerre au vainqueur et lui cède 
10% de sa population. L’Autriche est saignée à blanc. 
Son empereur François II cherche des alliés en vain pour 
entrer en guerre. Il nomme l’archiduc Charles chef de 
guerre. Les troupes françaises et autrichiennes se 
concentrent dans la plaine de Marchfeld. 

Napoléon réunit ses régiments sur l’île de LOBAU. Après 
offensives et contre-offensives, entre le 5 et le 6 juillet 
1809 les Français sont vainqueurs au prix du sang. 
Joseph a été blessé à la cuisse gauche. Il prend du 
repos. 

Il change d’affectation et le 1er juillet 1811 arrive à la 
4eme compagnie d’élite de voltigeurs caporaux au 2eme 

régiment de chasseurs. Après un passage en Turquie 
en 1811, il affronte le terrible hiver russe et fait la 

retraite des Français dans des conditions effroyables en 
1812. 

Il devient le 24 janvier 1813, chasseur au 1er régiment. 
Le 1er régiment de chasseurs à pied de la Garde 
impériale est un régiment d'élite des guerres 
napoléoniennes. Il fait partie de la Garde impériale en 
compagnie du 1er régiment de grenadiers à pied, des 
chasseurs à cheval et des grenadiers à cheval. 

  

Après le désastre russe, Napoléon reconstitue la grande 
armée en recrutant de jeunes hommes 
inexpérimentés. Sa vieille garde le suit, Joseph en tête. 
Il participe à la bataille de Leipzig du 16 au 19 octobre 
1813. 

Joseph n’est pas n’importe quel soldat. Il fait partie des 
vétérans endurcis qui ont participé à de nombreuses 
campagnes et savent garder leur sang-froid. Il reçoit la 
légion d’honneur le 2 avril 1814 au grade de chevalier. 

Au retour de Napoléon en 1815, il reprend du service 
et combat à Waterloo où il est de nouveau blessé à la 
cuisse gauche. Napoléon est vaincu. 

Pendant la restauration, il est admis dans la Garde 
Royale de Louis XVIII, régiment d’élite, composée de 
vétérans expérimentés. 

Puis, Joseph rentre à la maison. 

Le retour à Marçon
De retour à Marçon, le conseil municipal décide de le 
présenter au préfet pour qu’il soit nommé garde 
champêtre, le 2 mai 1824. Malheureusement comme 
il ne sait ni lire ni écrire, le préfet rejette sa désignation 
le 13 mai 1824. 

En 1830, lorsque Louis Philippe rétablit la garde 
nationale, le maire de Marçon procède à son 
organisation dans le village. 320 hommes se 
présentent en mairie. Deux compagnies de 160 
hommes, chacune, sont constituées. La première de 
grenadiers est commandée par Antoine Huard au 
grade de capitaine. La seconde est composée de 
chasseurs et est commandée par Antoine Rottier (le fils 
d’Antoine Rottier Bélair) également au grade de 
capitaine. 

Plusieurs compagnons d’armes de Joseph, Jacques 
BRENIER et Maurice PAUGOUÉ, structurent les 
compagnies. Joseph ROUGER est désigné comme porte 
drapeau. 

Pour gagner sa vie, il devient cultivateur.

Joseph ROUGER, vaillant soldat de Napoléon



Remèdes de grands-mères
Pour nos maux du quotidien : revenons aux remèdes de nos 
grands-mères

Des figues contre la constipation
La figue riche en fibres et en magnésium. 
Astuces : tremper 4 a 5 figues dans un peu d’eau avant le coucher.  
Elles seront prêtes à être mangées au matin et vous aideront rapidement dans vos 
maux intestinaux. 

L ‘aloe vera contre les aphtes
L’aloé vera a des propriétés antibiotiques et analgésiques 
Astuces : Après avoir dilué sa pulpe dans un peu d’eau, l’utiliser  
en bain de bouche. Elle soulagera la douleur liée à votre aphte rapidement. 

Le clou de girofle pour les douleurs dentaires
Le clou de girofle est un antibactérien et un analgésique. 
Astuces : Mettre 5 clous dans une tasse (25 cl d'eau) d'eau, faire bouillir 3 mn et 
laisser infuser 10 mn avant de filtrer. On l'utilise directement en bain de bouche, 2 
ou 3 fois dans la journée. Si la douleur est vraiment très importante, on place 

directement un clou dans la bouche sur la partie 
sensible, et on l'y laisse une heure environ.  
ATTENTION :  le clou de girofle ne soigne pas les 
caries ni les poussées de dents de sagesse, mais 
il peut permettre d'attendre un peu sans trop de 
souffrances quand on ne peut pas consulter dans 
l'urgence. 

Vinaigre blanc pour assécher l’acné
Pour se débarrasser des boutons et comédons, on tapote délicatement dessus, 
pendant quelques minutes, avec un coton imbibé de vinaigre blanc. On répète le 
geste plusieurs fois par jour jusqu’à ce que le bouton s’assèche et finisse par 
disparaître. 

UN PETIT + : un masque désinfectant anti-acné
On mélange deux cuillères à soupe d’argile, le jus d’un demi-citron, deux gouttes 
d’huile essentielle de menthe poivrée, 1 goutte d’huile essentielle d’arbre à thé. On 
pose la préparation en masque sur la zone T, c’est-à-dire le front, le nez et le menton. 
On évite le contour des yeux. On laisse agir pendant 10 bonnes minutes avant de 
rincer à l’eau tiède.

Dernière MINUTE
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Petites visites annuelles aux habitants de 74 ans et 
plus de notre commune pour leur offrir, le 1er mai 
2023, des gâteaux réalisés par Julien notre boulanger 
pâtissier. 

Le 6 octobre, ils se sont retrouvés lors d’une journée 
festive, autour d’un repas dansant. 

L’accordéon de Mme Brigitte Poussin a ponctué ce 
moment par des tangos endiablés, des valses et autres 
marches. 

Les élus, des bénévoles du CCAS et d’Ani’Marçon ont 
partagé ce moment de convivialité, à table et au 
service, tout comme deux résidentes d’ANAIS, qui ont 
également créé les menus illustrés suivant le thème 
annuel choisi par l’école, les jeux Olympiques. 

Cette année c’est notre restaurant La Bonne Pioche 
qui a réalisé le repas. 

Une remise de fleurs par Animarçon a clôturé la touche 
festive. 

Pas de situation d’aide sociale étudiée cette année. 

Une famille a pu bénéficier de l’épicerie solidaire.  

Des membres de notre CCAS ont participé le 15 
octobre à une journée intercommunautaire de 
rencontre et d’animation au profit d’octobre rose en 
lien avec la Ligue contre le cancer et coordonnée par 
Olga Rocher-Verschoor la correspondante locale. Cette 
journée, où des marcheurs et associations de 
différentes communes ont convergés vers notre 
espace de loisirs, a été une réussite. Le petit Tacot a 
assuré sur place des repas. Mohamed Serbouti, 
ambassadeur sport auprès du conseil départemental 
a été présent. Une bénéfice d’environ 11 000 
euros est à inscrire comme partie du résultat 
positif de ce 15 octobre complété d’actions 

diverses ponctuelles locales dont le stand sur le 
marché, la vente de roses, de brioches, de 
concerts. Merci à tous les bénévoles, commerces 
pour leur implication. 

Le 21/11/23 le CCAS et une secrétaire de mairie ont 
pu assister à une présentation du DIVADOM de La 
Chapellle Gaugain. (voir article DIVADOM) N’hésitez 
pas à vous adresser à la mairie (Sylvie) ou à Yann 
Chardron, conseiller municipal pour avoir plus 
d’informations et vous orienter sur ce nouveau service 
à destination des personnes âgées à domicile et aux 
aidants familiaux de personnes en situation de 
fragilité, de dépendance.

CCAS



Agenda 2024

JANVIER
Vendredi 5                    à 18h Vœux de Madame le Maire - salle communale 
Dimanche 7                  Les Frigomarçonnais - Baignade au Lac (Racing Marçon 72)

FÉVRIER
Dimanche 11               Match au terrain de rugby (Racing Marçon 72) 
Samedi 2                        Carnaval de l’école par les Ecoliers de la Dème 
Vendredi 23                 Assemblée générale Marçon Hier et Aujourd'hui -  
                                             20h salle communale

MARS
Samedi 16                     Fête de la saint Patrick (Racing Marçon 72) 
Mardi  19                        Assemblée générale de l’Harmonie

AVRIL
Samedi 13                     LOTO organisé par les Ecoliers de la Dême

MAI
Dimanche 12               Vide Greniers - Espace de Loisirs - Organisation Ani'Marçon 

JUIN
Samedi 22                     "Fête de la musique" - Harmonie de Marçon -  
                                             le soir place du village 
Dimanche 23               Repas fin de saison (Racing Marçon 72) 
Samedi 29                     Concert début de saison - Espace de Loisirs 

JUILLET
Dimanche14                11h30 sous les tilleuls - concert de l'Harmonie -  
                                             Revue des Sapeurs Pompiers 
Samedi 27                     Marché Gourmand Nocturne - Place de l’Église -  
                                             Organisation Ani'Marçon 

AOUT
Samedi 10                     Marçon Classic  - Ani’Marçon - « feu d’artifice » 
Dimanche 11               Marçon Classic  - Ani’Marçon 
Samedi 31                     Concert fin de saison - Espace de Loisirs 

SEPTEMBRE
Samedi 21                 Journées du patrimoine - Expo Cantine - W LC 
Dimanche 22           Journées du patrimoine - Expo Cantine - W LC 

OCTOBRE
Du  31/10 au 3/11    Enduro Carpes - Lac des Varennes 

NOVEMBRE
Du  31/10 au 3/11    Enduro Carpes (Carpes Unis) 

DÉCEMBRE
Samedi 7                   Soirée « Pot au Feu » - Ani’Marçon 
Vendredi 6               Marché de Noël sur la place - Les Écoliers de la Dême 
Samedi 14                à 18h Concert de fin d'année - Harmonie de Marçon -  
                                       Salle Communale et auditorium de l’école de musique

Abonnement gratuit sur Illiwap les infos de la commune en temps réel
https://www.facebook.com/EspaceLoisirsMarcon?locale=fr_FR           http://www.mairie-marcon.fr 

SCANNER
pour l’agenda à jour




